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b) M 1772 Proposition de motion de Mmes et MM. Mathilde 
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Christiane Favre, Anne Emery-Torracinta, 
Gabrielle Falquet, Laurence Fehlmann-Rielle, 
Christian Bavarel, Pierre Kunz, Marie-Françoise de 
Tassigny, Anne-Marie von Arx-Vernon, Pascal 
Pétroz, Eric Bertinat, Gilbert Catelain et Henry 
Rappaz pour un cadre professionnel digne 
permettant la flexibilité de l'activité pour les 
familles d'accueil à la journée de la petite enfance 

Rapport de Mme Mathilde Captyn 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La commission des Affaires sociales a étudié la pétition 1598 intitulée 
« Pétition pour une gestion souple des familles d’accueil » lors de ses séances 
du 3, 17, 24 avril et 8 mai 2007, en présence de Mme Laura Platchkova, 
procès-verbaliste. Qu’elle soit ici remerciée pour sa participation à nos 
travaux. 

 
Résumés des auditions 

Groupement des communes de la rive droite 
Mme Yvonne Humbert, présidente du Groupement des communes de la 

rive droite, souhaite que le cadre des familles d’accueil à la journée (ci-après 
FAJ) ne devienne pas trop lourd, soumis à des règlements trop contraignants 
et qui coûtent cher. Le Groupement des communes de la rive droite souhaite 
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que les familles d’accueil restent un moyen flexible de faire garder les 
enfants à la disposition des parents. Il insiste sur le fait que cette option de 
garde doit permettre l’échange entre parents et FAJ. 

Mme Yvonne Humbert regrette que l’application de la loi sur les structures 
d'accueil de la Petite enfance et sur l'accueil familial à la journée (J 6 29) ait 
comme conséquence de rigidifier le cadre des FAJ, notamment par l’avant-
projet de contrat-cadre élaboré par la commission cantonale de la petite 
enfance. Les communes qu’elle représente regrettent que certaines mères de 
famille n’osent plus recevoir des enfants. Elle rappelle que le but de la 
pétition était de sensibiliser les députés au fait que le contexte de travail des 
FAJ devait rester simple et abordable. 

 
Département municipal des affaires sociales, des écoles et de 

l'environnement et service de la petite enfance de la Ville de Genève 
Mme Marie-Françoise de Tassigny, en tant que cheffe du service de la 

petite enfance, observe que ce contrat-cadre a posé beaucoup de problèmes. 
D’ailleurs, plusieurs associations ont proposé différents types de contrat-
cadre. Les grandes communes suburbaines ont aussi leur vision du cadre de 
la petite enfance, il y a donc diversité de visions sur le sujet. 

M. le conseiller administratif Manuel Tornare est quant à lui favorable à 
une loi telle qu’appliquée en Valais, où les communes sont contraintes 
d’assumer leurs responsabilités en matière de petite enfance. Par ailleurs, il 
souhaite depuis des années assouplir les normes d’encadrement à une 
personne pour 12 enfants, comme dans le canton de Vaud. Elles sont 
actuellement d’une personne pour 10 enfants et à 15 dans l’Union 
européenne pour les enfants de 3 à 4 ans. Ce serait un moyen d’économiser 
quelques millions, il reste au canton d’en prendre la décision. Le 
Département municipal des affaires sociales a écrit à M. le conseiller d’Etat 
Charles Beer à ce sujet. Il souhaite aussi que les normes architecturales soient 
plus souples. Pour conclure, M. le conseiller administratif fait part à la 
commission de son opposition à l’avant-projet de contrat-cadre, opposition 
qu’il a d’ailleurs transmise au Conseil d’Etat par voix postale. 

Mme Koch explique par exemple qu’une des conséquences de l’avant-
projet de contrat-cadre est que les FAJ refuseraient des enfants à temps 
partiel et n’accepteraient que des enfants à plein temps. Elle relève par 
ailleurs le manque de formation des FAJ. 

Mme de Tassigny précise que l’avant-projet de contrat-cadre n’est pas 
encore en vigueur. Il est très contraignant et, s’il est appliqué au secteur 
d’activité, aura des implications qui vont non seulement poser des problèmes 
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aux communes, mais aussi aux FAJ qui n’ont pas forcément l’envie de 
rentrer dans un système trop structuré, ni de fiscalisation de leur revenu. Il lui 
semble que la rémunération à la tâche a davantage de sens pour cette activité 
qu’une mensualisation du revenu, la mensualisation posant le problème de 
trouver des enfants qui pourraient répondre à cette offre. La pratique est 
plutôt au temps partiel. 

Sous réserve des chiffres du Service de protection de la jeunesse, 700 FAJ 
sont aujourd’hui agréées pour l’accueil d’enfants à la journée et le double 
travaillent au noir. 

 
ACG (Association des communes genevoises) 
M. Jean-Marc Mermoud, vice-président de l’ACG, rappelle tout d’abord 

que l’éventuelle application du contrat-cadre élaboré par la Commission de la 
petite enfance aurait comme conséquence la mensualisation des salaires des 
FAJ. Ce qui oblige à mettre en place un système administratif coûteux pou 
les communes, ce qui n’est pas leur volonté. De plus, les projets de lois 9932 
et 9934 traités par la Commission de l’enseignement et de l’éducation ont 
notamment le même but. En bref, il trouve important que ce système puisse 
garder une souplesse. Il souhaite que les FAJ restent une option souple et 
complémentaire aux crèches, pour lesquelles les communes ont fait beaucoup 
d’effort. Cette activité permet un gain accessoire, qui doit satisfaire aux 
exigences de la loi, et pris en charge par un système comme Chèque-service 
ou autre, par exemple. Ce qui pose problème d’après lui est le fait que les 
FAJ doivent être engagées par la structure de coordination, ce que les 
communes ne souhaitent pas. Elles sont prêtes en revanche à mettre en place 
des structures de coordination qui réunissent l’offre et la demande, mais en 
maintenant cette souplesse et en gardant cette relation directe entre les 
parents et les FAJ. 

M. Alain Rütsche, secrétaire général adjoint de l’ACG, précise qu’il 
existe aujourd’hui deux projets de contrat-cadre : un léger et un plus lourd. 
Le dernier rend la FAJ directement employée de la structure de coordination, 
et travaille à horaire fixe sur la base d’un nombre d’enfants théorique, tout en 
étant salariée quel que soit le nombre d’enfants accueilli réellement. En cas 
d’application de ce contrat, toute la souplesse de ce secteur d’activité sera 
perdue. La loi en vigueur prévoit que les FAJ sont engagées par des 
structures de coordination et non plus par les parents. Ainsi, une relation 
triangulaire a remplacé la relation bilatérale qui était en vigueur auparavant. 



P 1598-A  M 1772 4/29 
 

Mme Béatrice Grandjean-Kyburz, maire de Chêne-Bougeries, explique 
que si les structures de coordination deviennent employeurs des FAJ, elles 
seront aussi subventionnées par les communes, ce qui risque d’être coûteux. 
Par ailleurs, les deux faîtières d’associations qui œuvrent dans ce domaine 
sont divisées sur la question de la professionnalisation du secteur d’activité. 
D’une part la professionnalisation pourrait avoir par exemple comme effet 
pervers de ne plus permettre au mari de la maman de jour de l’aider dans son 
travail, et d’autre part les FAJ sont aujourd’hui dans une certaine précarité 
d’emploi, sans bénéficier d’assurances sociales. 

M. Rütsche souhaite simplement savoir dans quelle direction l’on va. 
Tout dépend finalement de savoir si le législateur préfère une relation 
bilatérale entre parents et FAJ ou une relation bilatérale. De plus, il souligne 
que la Commission cantonale de la petite enfance est composée de 18 à 
20 personnes, or deux personnes seulement représentent les communes, ce 
qui pose problème. Une commissaire socialiste demande ce que pense 
l’auditionné de la possibilité de relier les FAJ à la direction des crèches, ce 
qui permettrait la surveillance et le paiement de l’activité. L’auditionné est 
favorable à cette proposition. 

Par ailleurs, Mme Grandjean-Kyburz précise que le contrat-cadre ne 
prévoit que le contrat entre l’employeur, respectivement la structure de 
coordination, et la FAJ. Il ne considère pas le contrat de mandat entre la FAJ 
et les parents. Il n’y a par conséquent plus de rapport juridique direct entre la 
FAJ et la famille placeuse. 

 
Office de la jeunesse de l’Etat de Genève 
Mme Byrne-Sutton, directrice générale de l'Office de la jeunesse, 

dénombre plus de 900 FAJ qui sont inconnues des assurances sociales et 10 à 
15 seulement qui sont officiellement annoncées aux assurances sociales. Par 
ailleurs, tous les autres cantons romands ont un système faisant bénéficier les 
gens qui travaillent dans l’accueil familial à la journée d’un contrat de travail, 
déclarées aux assurances sociales et payant leurs impôts. Ces cantons ont 
donc réussi à leur créer un véritable statut. Dans les cantons alémaniques, le 
système fonctionne depuis longtemps avec des structures de coordination qui 
engagent des FAJ. A Genève, l’idée générale est d’avoir des personnes 
engagées par des structures coordination au bénéfice de contrat de travail et 
de proposer plusieurs formules en matière de rémunération : mensualisation 
du salaire ou à l’heure et par enfant, ce qui existe actuellement et qui s’élève 
à 4 F de l’heure par l’enfant. Elle précise que la mission de l’Office de la 
jeunesse est clairement défini par la loi sur les structures d’accueil de la petite 
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enfance et l’accueil familial à la journée (J 6 29) : les FAJ doivent être 
engagées par les structures de coordination, sur la base d’un contrat 
individuel de travail. 

Par ailleurs, la tendance en Suisse est plutôt en faveur du système avec 
contrat de travail. Elle remarque que dans les autres cantons, le système avec 
structure de coordination n’exclut pas des engagements parents-FAJ, alors 
que Genève a l’air d’exclure complètement le système bilatéral. 

 
Positionnement des groupes 

Les commissaires Verts relèvent l’importance de ne pas considérer les 
acteurs de la petite enfance dans une perspective trop étatisée, la diversité et 
la souplesse de ce mode d’accueil étant à préserver. Ils sont en faveur de la 
professionnalisation du secteur d’activité et souhaitent que ce domaine sorte 
du travail au noir. Les responsabilités des FAJ, des parents et des communes 
doivent être précisées. 

Les commissaires démocrates-chrétiens pensent qu’il est très important 
que les FAJ soient rattachées au secteur de la petite enfance, qu’il y ait 
formation et supervision pour ces FAJ et qu’elles aient des lieux pour 
discuter. Le chèque-emploi leur paraît être la solution la plus équilibrée. Ils 
affirment qu’actuellement, les FAJ peuvent souhaiter améliorer le dispositif 
actuel, mais qu’elles ne veulent en aucun cas être institutionnalisées. Cela 
confirme le risque qu’elles disparaissent dans la clandestinité. 

Les commissaires socialistes précisent que les différentes personnes 
auditionnées ont montré le souci d’avoir des structures gérées par des 
professionnels et qu’il est important d’avoir cette diversité de garde 
d’enfants. Il est important que les mamans de jour aient un espace où 
échanger leurs préoccupations et ce n’est pas normal qu’une maman de jour 
sans formation soit rémunérée de la même façon que des éducatrices ou des 
directrices qui ont fait des études et qui sont professionnelles. La loi va peut-
être trop loin dans ce qu’elle exige, mais il y a aussi l’idée de surveillance et 
du contrôle à respecter. Il ne s’agit pas d’arriver dans un système sans aucun 
contrôle. Il est important qu’il y ait des règles, notamment au niveau de la 
rémunération, et que les gens paient les assurances sociales. 

Les commissaires libéraux pensent qu’il faut prendre en considération les 
avis de certaines communes qui ont trouvé que le système, tel que proposé, 
aurait des conséquences financières très importantes. Il propose de suggérer 
au Conseil d’Etat d’ajourner ses travaux sur le sujet, dès lors que deux projets 
de lois relatifs à cette question ont été déposés et vont être traités par la 
Commission enseignement et éducation. 
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Les commissaires radicaux pensent que le contrat-cadre dont il est 
question dans la loi n’a rien à voir avec un contrat de travail. L’organe de 
coordination ne doit pas être l’employeur des FAJ et ne doit pas remplacer 
les familles dans la responsabilité qu’elles ont à l’égard des mamans de jour. 
Les FAJ doivent être considérées comme une alternative aux crèches qu’il 
s’agit de soutenir, de la même manière que les crèches. Ils s’interrogent sur le 
rôle que fait jouer le Conseil d’Etat à l’Office de la jeunesse, car ce dernier ne 
doit pas discuter de conditions de travail, mais il doit appliquer des lois. 

Le commissaire UDC partage les préoccupations exprimées. Il relève 
qu’un grand nombre de personnes travaillent au noir et il ne faudrait pas 
mettre sur pied une infrastructure légale même légère qui pénalise les 
mamans de jour qui acceptent de jouer le jeu et qui sont soumises à l’impôt, 
par rapport à une grande quantité de personnes qui travaillent de façon 
clandestine. 

 
Vote final 

Le renvoi de la pétition 1598 au Conseil d’Etat est accepté à l’unanimité 
des commissaires présents (3 S, 2 Ve, 1 PDC, 2 R, 3 L, 1 UDC, 1 MCG). 

 
Conclusion 

Au bénéfice des explications qui précèdent, nous vous engageons, 
Mesdames et Messieurs les députés, à renvoyer ce rapport au Conseil d’Etat. 
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Pétition 
(1598) 

pour une gestion souple des familles d'accueil 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Par la présente pétition, nous souhaitons vous faire part de notre 
désapprobation relative à l'avant-projet de contrat cadre pour l'accueil 
familial à la journée dont nous avons récemment pris connaissance. 

Nous sommes inquiets des dispositions prévues par ce contrat cadre et 
plus particulièrement la garantie de salaire quel que soit le nombre d'enfants 
accueillis ainsi que le montant du salaire horaire minimal qui entraîne un coût 
financier difficilement supportable par les communes. 

L'accueil familial à domicile doit rester un mode de garde qui propose une 
certaine souplesse et doit avant tout répondre aux besoins des parents (accueil 
pour la nuit, le week-end, etc.). 

La mise en place de ce contrat cadre entraînerait une disparition probable 
de certaines structures de coordination qui n'auront plus les moyens de 
fonctionner, en raison du retrait certain dans l'illégalité des familles d'accueil, 
allant de ce fait dans le sens contraire des objectifs de la loi. 

Persuadés que vous comprendrez nos préoccupations, qui sont également 
celles de l'association active sur notre territoire, et que vous serez attentifs 
aux inquiétudes des communes représentées par les magistrats signataires, 
nous vous remercions, Mesdames et Messieurs les députés, de prendre en 
considération la présente pétition. 

 
 
N.B. : 19 signatures 
Groupement des communes de la rive 
droite du lac 
p.a. Mairie de Genthod 
Mme Yvonne Humbert, présidente 
Rue du Village 37 
1294 Genthod 
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M 1772

Proposition de motion 
pour un cadre professionnel digne permettant la flexibilité de 
l'activité pour les familles d'accueil à la journée de la petite 
enfance 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant: 
 
– l’inquiétude de nombreuses communes concernant l’avant-projet de 

contrat-cadre pour l’accueil familial à la journée exprimée dans la pétition 
1598 « Pour une gestion souple des familles d’accueil » (cf. annexe), suite 
à l’application de la loi sur les structures d'accueil de la petite enfance et 
sur l'accueil familial à la journée (J 6 29) ; 

– leur faible représentation au sein de la Commission cantonale de la petite 
Enfance (ci-après « CoCaPe ») ; 

– la tendance actuelle des travaux de la « CoCaPe » à vouloir trop rigidifier 
le cadre professionnel des familles d’accueil à la journée (ci-après FAJ) ; 

– les projets de loi 9932 et 9934 en suspens devant la Commission de 
l’enseignement et de l’éducation traitant notamment du même sujet ; 
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– la réalité du travail dans le secteur des FAJ de la petite enfance qui reste 
caractérisé par une grande majorité des cas non déclarés, ce malgré les 
modifications apportées à la loi le 14 novembre 2003, 

 
invite le Conseil d'Etat 
 
– à auditionner les communes dans le but d’exprimer leur point de vue, 

étant les principales concernées par la mise en place d’un statut pour les 
FAJ de la Petite enfance ; 

– à examiner la possibilité de rétablir la relation bilatérale « parents - FAJ » 
dans la loi sur les structures d'accueil de la petite enfance et sur l'accueil 
familial à la journée (J 6 29) ; 

– à étudier une véritable accessibilité financière pour ce mode de garde ; 
– à mettre en place un contexte de travail pour les FAJ de la petite enfance 

alliant : 
• protection efficace des enfants par une sensibilisation, une supervision 

et une mise en lien parents-FAJ par la structure de coordination, 
• reconnaissance des responsabilités respectives de tous les acteurs 

(famille, FAJ et communes), 
• un système de rémunération respectueux de la personne, 
• le maintien de la souplesse actuelle de ce secteur d’activité. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Depuis l’entrée en vigueur, le 10 janvier 2004, de la loi sur les structures 
d'accueil de la petite enfance et sur l'accueil familial à la journée, sa mise en 
place est en cours, mais son application pose aujourd’hui quelques 
problèmes. 

Dans le respect de l’article 10, alinéa 4, « le canton et les communes 
établissent ensemble un contrat-cadre régissant le statut des familles d'accueil 
à la journée », la « CoCaPe », assimilant la notion de « contrat-cadre » prévu 
dans la loi à celle d’un « contrat de travail », a concentré ses efforts sur 
l’élaboration d’un tel contrat de travail, risquant ainsi d’empêcher la loi 
d’atteindre ses buts. 

En effet, dans la mesure où le contrat de travail en question ne respecte 
pas la souplesse actuelle de ce secteur d’activité, les FAJ risquent largement 
de s’y soustraire. Or le domaine d’activité de l’accueil à la journée de la 
petite enfance est déjà fortement marqué par le travail au noir. Ainsi, ni la 
mise en place d’un cadre professionnel respectueux de la personne ni le 
contrôle de l’activité professionnelle ne seront possibles. 

Après les auditions relatives à la pétition 1598 en Commission des 
affaires sociales, les discussions ont permis de constater qu’il conviendrait 
d’agir sur l’axe suivant : 
– à examiner la possibilité de rétablir la relation bilatérale « parents - FAJ » 

dans la loi sur les structures d'accueil de la petite enfance et sur l'accueil 
familial à la journée (J 6 29). 

 
Cela apporterait l’avantage de responsabiliser autant les familles que les 

prestataires de service et conserverait la flexibilité actuelle de cette activité, 
sans pour autant péjorer leur cadre professionnel. 

Dans le but de favoriser la sortie des FAJ de l’activité au noir, il s’agirait 
d’étudier une véritable accessibilité financière des parents pour ce mode de 
garde, ce sur quoi la modification de la loi sur les structures d'accueil de la 
petite enfance et sur l'accueil familial à la journée (J 6 29) a jusqu’ici échoué. 

Les auteurs de la présente motion souhaitent également attirer l’attention 
du Conseil d’Etat sur le rôle surprenant qu’il fait jouer à l’Office de la 
jeunesse au sein de la « CoCaPe ». Ce rôle consiste selon eux à veiller à la 



11/29 P 1598-A  M 1772 
 

 

protection des enfants et non pas dans celui d’un organisme chargé de 
négocier les termes d’une convention collective. 

Le but de cette motion vise plus particulièrement à alerter le Conseil 
d’Etat sur la tendance effective des institutions à alourdir le contexte de 
travail des FAJ et à lui demander de proposer au législateur le meilleur 
moyen pour allier cadre professionnel respectueux de la personne et maintien 
de la souplesse de ce domaine d’activité. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons donc, Mesdames et 
Messieurs les députés, à voter en faveur de cette motion. 
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